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ARTICLE 33 
(Art. L. 442-10 du code de commerce) 

Compléter la première phrase du dernier alinéa (3°) du I de cet article par les mots : 

« et sous réserve de l’accord du candidat retenu et de l’organisateur. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’approbation des deux parties est nécessaire pour révéler l’identité des participants ou 
cocontractants. 

 


